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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, du ministre de la Sécurité
publique et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE les organismes municipaux soient autorisés à con-
clure avec la Gendarmerie royale du Canada le Protocole
d’accord relativement au prêt de policiers à l’occasion
du Sommet du G20 en Ontario, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 578-2010, 23 juin 2010
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Montréal
de conclure avec la Gendarmerie royale du Canada le
Protocole d’accord relativement au prêt de policiers à
l’occasion des Sommets du G8 et du G20 en Ontario

ATTENDU QUE le Sommet du G8 se tiendra les 25
et 26 juin 2010 à Huntsville, dans la région de Muskoka,
en Ontario et que le Sommet du G20 se tiendra les 26
et 27 juin 2010 à Toronto, en Ontario;

ATTENDU QUE la Gendarmerie royale du Canada sou-
haite que des policiers du Service de police de la ville
de Montréal participent aux activités liées à la sécurité
de ces sommets;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal doit conclure
avec la Gendarmerie royale du Canada un protocole
d’accord afin de convenir des modalités opérationnelles
et financières relativement au prêt de ses policiers à la
Gendarmerie royale du Canada pour assurer la sécurité
lors de ces sommets;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la ville de Montréal est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, du ministre de la Sécurité
publique et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE la Ville de Montréal soit autorisée à conclure
avec la Gendarmerie royale du Canada le Protocole
d’accord relativement au prêt de ses policiers à l’occa-
sion des Sommets du G8 et du G20 en Ontario, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 579-2010, 23 juin 2010
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’accord
entre la Gendarmerie royale du Canada et le gouver-
nement du Québec relativement au prêt de policiers
de la Sûreté du Québec à l’occasion du Sommet du
G20 en Ontario

ATTENDU QUE le Sommet du G20 se tiendra les 26
et 27 juin 2010 à Toronto, en Ontario;

ATTENDU QUE la Gendarmerie royale du Canada
souhaite que des policiers de la Sûreté du Québec parti-
cipent aux activités liées à la sécurité de ce sommet;

ATTENDU QUE la Gendarmerie royale du Canada et le
gouvernement du Québec souhaitent conclure un protocole
d’accord afin de convenir de modalités opérationnelles
et financières en ce qui a trait au prêt de policiers de la
Sûreté du Québec à la Gendarmerie royale du Canada
en vue d’activités liées à la sécurité de ce sommet;
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